
ARRETE D’OCCUPATION TEMPORAIRE
DU DOMAINE PUBLIC 

AOT-S-23-637

Mairie de Bernay
Place Gustave-Héon
CS 70762
27303 BERNAY cedex
mairie@bernay27.fr
02.32.46.63.00
www.bernaylaville.fr

Le Maire de Bernay, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu le Code de la route ;
Vu le code de la Voirie routière ;
Vu la demande le 05/06/2023 présentée par : 

Demandeur : Les Attelages de Jacques.
Objet :           Stationnement d’un attelage tiré par un cheval de trait.
Adresse :       Parvis Place Sainte Croix/ Place Paul Dérou/ Place Gustave Héon.
Date :          Du samedi 9 décembre 2023 au dimanche 10 décembre 2023 de 15h00 à 18h00.

ARRETE

Article 1 : Autorisation

Monsieur Jacques Gosselin (Les Attelages de Jacques) est autorisé à occuper le domaine public comme 
énoncé dans sa demande par le stationnement d’un attelage tiré par un cheval sur la Parvis de la Place 
Sainte Croix, Place Paul Dérou et sur la Place Gustave Héon de 15h00 à 18h00 à charge pour lui de se 
conformer aux dispositions des articles suivants.


